
2DCO
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 60 route de Lyon

 71000 MACON
 899 376 305 RCS MACON

STATUTS

MIS A JOUR SUITE A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

DU 9 JANVIER 2026

Certifié conforme

La gérance

ccognard
Tampon



ARTICLE 1 - FORME 
 
Il est formé par les propriétaires des parts ci-après créées et de celles qui pourraient l'être 
ultérieurement, une société à responsabilité limitée régie par les lois et règlements en vigueur, 
ainsi que par les présents statuts. 
 
ARTICLE 2 - OBJET  
 
La Société a pour objet, en France et à l'Etranger, directement ou indirectement : 
 
- Le négoce de tous véhicules d’occasion ou neufs, ou de tous engins terrestres ou non à 

moteur ;  
 
- L’exploitation d’un atelier de garage, carrosserie, peinture, dépannage et mécanique ;  
 
- La location de tous véhicules de moins de 3,5 tonnes sans chauffeur ; 
 
- L'achat, la vente, l'acquisition et la gestion d'un patrimoine immobilier par tous moyens, la 
location nue ou meublée, la prise ou la concession à bail, la souscription d'emprunt et la 
constitution de toutes garanties et/ou affectation hypothécaire dans le cadre de la réalisation 
de l'objet social ;  
 
- La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes 
opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, 
d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de 
création, d'acquisition, de location, de prise en location gérance de tous fonds de commerce 
ou établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et 
brevets concernant ces activités. 
 
Et généralement toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières 
ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe. 
 

ARTICLE 3 – DENOMINATION 
 
La dénomination de la Société est : 2DCO 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société, la dénomination sociale doit être  
précédée ou suivie immédiatement des mots "société à responsabilité limitée" ou des  
initiales "S.A.R.L." et de l'énonciation du montant du capital social. 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL  

Le siège social est fixé : 60 route de Lyon – 71000 MACON. 

 
Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d'un département limitrophe 
par une simple décision de la gérance sous réserve de ratification par la prochaine Assemblée 
Générale Ordinaire, et partout ailleurs en France en vertu d'une délibération de l'Assemblée 
Générale Extraordinaire. 
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ARTICLE 5 - DUREE - EXERCICE SOCIAL

1 - La durée de la Société est fixée à CINQUANTE (50) années à compter de la date de son 
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou 
prorogation.

2 - L'année sociale commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de l'année suivante.

ARTICLE 6 - APPORTS

Il est apporté en numéraire, déposé conformément à la loi au crédit d'un compte ouvert au nom 
de la Société en formation, dès avant ce jour, à la Banque LCL, Agence de Macon (71000) 27 
Rue de la Barre :

         - par Monsieur David CORNU
la somme de QUATRE CENT SOIXANTE
DIX EUROS

- par Monsieur Dimitri CORNU
la somme de QUATRE CENT SOIXANTE
DIX EUROS

470 €

470 €

- par Monsieur Hugo CORNU
la somme de SOIXANTE EUROS 60 €

TOTAL EN NUMERAIRE 1.000 €

Cette somme sera retirée par la Gérance sur présentation du certificat du Greffe du Tribunal 
de Commerce attestant l'immatriculation de la société au Registre du Commerce et des 
Sociétés.

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à MILLE EUROS (1.000 €).

Il est divisé en CENT (100) parts sociales de DIX EUROS (10 €) chacune, entièrement 
libérées, et numérotées de 1 à 100 inclus.



ARTICLE 8 - PARTS SOCIALES

Les parts sociales sont attribuées comme suit : 

- à Monsieur David CORNU 
à concurrence de CINQUANTE 
parts sociales portant les numéros 1 à 47 inclus 
et 98 à 100 inclus 50 Parts

- à Monsieur Dimitri CORNU 
à concurrence de CINQUANTE 
parts sociales portant les numéros 48 à 97 inclus 50 Parts

TOTAL EGALE AU NOMBRE DE PARTS
COMPOSANT LE CAPITAL SOCIAL          100 Parts

Les soussignés déclarent que toutes les parts sociales présentement créées ont été souscrites 
en totalité par eux, et sont entièrement libérées puis réparties comme indiqué ci-dessus.

ARTICLE 9 - COMPTES COURANTS

Outre leurs apports, les associés pourront verser ou laisser à disposition de la Société toutes 
sommes dont elle pourrait avoir besoin. Ces sommes sont inscrites au crédit d'un compte 
ouvert au nom de l'associé.

Les comptes courants ne doivent jamais être débiteurs et la Société a la faculté d'en 
rembourser tout ou partie, après avis donné par écrit un mois à l'avance, sauf stipulation 
contraire.

ARTICLE 10 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

I - Le capital social peut être augmenté, soit par création de parts nouvelles, soit par majoration 
du montant nominal des parts existantes, en vertu d'une décision collective extraordinaire des 
associés.

Si l'augmentation de capital est réalisée, soit en totalité, soit en partie, par des apports en 
nature, la décision des associés relative à l'augmentation de capital doit contenir l'évaluation 
de chaque apport en nature, au vu d'un rapport annexé à cette décision et établi sous sa 
responsabilité par un Commissaire aux apports, désigné par ordonnance du Président du 
Tribunal de commerce statuant sur requête de la gérance.






















